
 
        

 

 

FAQ Retraite progressive à partir de 60 ans dans la fonction publique. 
 
La retraite progressive permet d’aménager la fin de carrière en douceur. Une Foire Aux 

Questions concernant ce dispositif a été publiée par la Direction générale de l’administration 

et de la fonction publique. 

  

Les bénéficiaires 

Pour rappel, tous les fonctionnaires (sédentaires, actifs) et contractuels peuvent bénéficier du 

dispositif.  

 

Les conditions 

• avoir 60 ans minimum,  

• 150 trimestres validés  

• exercer à temps partiel exclusif (entre 50 % et 90 %). 
  

A retenir 

• Le temps partiel choisi (sauf thérapeutique) ouvre droit à la retraite progressive. 

• La pension partielle est calculée au prorata du temps travaillé. 

• Possibilité d’ajuster la quotité de travail en cours de dispositif. 

• Compatible avec le recul de limite d’âge, prolongation d’activité ou maintien en 
fonctions. 

  

Vous trouverez la FAQ de la DGCL ainsi qu’une fiche sur le dispositif dans l'espace abonnés 

onglet GRH/Index/retraite progressive. 

 

 

 

 

 

 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE AVEYRON 
Immeuble Le Sérial -10 rue Faubourg Lo Barry -Saint-Cyrice-Etoile -12000 RODEZ 

Renseignements au 05 65 73 61 60 

A retrouver sous notre site www.cdg-12.fr 
 
 

 

 


